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1. Introduction 

1.1 Manuel d’utilisation 

Le présent manuel d’utilisation s’adresse aux collaborateurs d’instituts de crédit (banques, 
compagnies d’assurance et caisse de pension) participant aux transactions électroniques par le 
biais de l’interface utilisateur graphique (GUI) de Terravis. 

La forme masculine utilisée dans le présent manuel d’utilisation s’applique également aux 
personnes de sexe féminin. 

1.2 Transactions électroniques Terravis eGVT 

Dans le cadre des transactions électroniques Terravis, SIX reproduit électroniquement les 
processus multi-secteurs. Au terme de leur développement, les processus entre les offices du 
registre foncier, les notaires, les instituts de crédit et autres groupes d’utilisateurs se dérouleront 
de manière standardisée au niveau national, sans rupture de supports d’un secteur à l’autre. 

Le terme processus multi-secteurs décrit un processus qui se déroule depuis des années dans la 
pratique. Différents corps de métier (domaines de spécialisation), à savoir les banques, les notaires 
et les offices du registre foncier travaillent de concert pour permettre l’octroi d’un prêt garanti par 
un gage immobilier à un emprunteur. Bien que chacun des domaines de spécialisation conserve 
ses pouvoirs et responsabilités, la communication entre eux intervient de manière standardisée et 
par voie électronique. 

L’expression sans rupture de supports signifie que les documents sur papier ne doivent pas être 
convertis en documents électroniques (p. ex. en les numérisant) et vice versa. Malheureusement, ce 
processus n’est pour l’heure pas encore admis sur le plan juridique. Les actes notariés (p. ex. 
contrats de gage) tiennent donc lieu d’originaux et doivent être établis sur support papier. Le terme 
multi-systèmes signifie que les offices du registre foncier, les notaires, les banques, les compagnies 
d’assurance et les caisses de pension recevront et enverront tous les mêmes avis pour s’acquitter 
de leurs tâches sans que l’expéditeur d’une notification se demande comment le destinataire fera 
pour le traiter. 

1.3 Processus supportés 

Terravis supporte actuellement les processus suivants: 

Processus Description 

2 Rachat de crédit / Changement de créancier (sous-variantes incl.) 

3 
Constitution d’une cédule hypothécaire de registre (sous-variantes 
incl.) 

4 Modification d’une cédule hypothécaire (sous-variantes incl.) 

10 Changement de propriétaire 

 
Les différents processus Terravis sont divisés en sous-processus. Ainsi, le processus de constitution 
ou d’augmentation de cédules hypothécaires fait la distinction entre une transaction effectuée 
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dans un canton avec notaires de fonction ou avec notaires indépendants. L’utilisateur est guidé de 
manière intuitive vers le processus approprié via la GUI Web de Terravis. 

D’autres processus sont envisagés et seront régulièrement mis en œuvre dans Terravis. 

1.4 Participants Nominee dans eGVT 

Les instituts de crédit qui confient à SIX SIS la gestion fiduciaire de vos cédules hypothécaires de 
registre sont assimilés aux participants des transactions électroniques eGVT. L’intégration de SIX 
SIS comme créancière gagiste entraîne quelques modifications mineures au niveau des processus 
dans eGVT. Pour les instituts de crédit qui participent exclusivement à eGVT, aucune particularité 
ne doit être prise en compte à cet égard (p. ex. en cas de rachats de crédits).  

Ce point ne sera donc pas abordé plus en détail dans le présent document. 

2. Conditions requises 

Les conditions requises pour utiliser les services eGVT de Terravis sont énumérées ci-après. 

2.1 Conditions essentielles 

L’exécution des processus eGVT via Terravis est soumise aux conditions suivantes: 

Sujet Conditions requises 

ID de transaction 

Toute nouvelle opération effectuée dans Terravis est clairement 
identifiée au moyen d’une ID de transaction. Cette ID ne peut pas 
être modifiée et est le seul identificateur visible par toutes les 
parties concernées. Le filtre par ID de transaction donne un aperçu 
clair de toutes les tâches, confirmations et notifications afférentes 
à une transaction donnée. 

Office du registre foncier 

L’exécution de processus électroniques via Terravis est liée à la 
condition que le canton correspondant ou l’office du registre 
foncier compétent où se trouve l’immeuble (principal) concerné 
soit raccordé à Terravis (cf. «Exceptions»). 

Système de notariat 

Les systèmes de notariat varient d’un canton à l’autre. En Suisse, le 
notariat indépendant (notariat latin) et le notariat de fonction sont 
prépondérants. Plusieurs cantons connaissent une forme de 
notariat mixte. Terravis supporte uniquement les processus du 
notariat indépendant et du notariat de fonction. Seul l’un ou l’autre 
système est utilisé pour chaque canton. Une liste actualisée est 
disponible sur le site de Terravis www.terravis.ch. 

Notaires 
Les processus Terravis peuvent uniquement être exécutés avec 
des notaires participant à Terravis. 

Structures complexes 
Etant donné la grande complexité des procédures liées au registre 
foncier et au notariat, Terravis n’est pour l’heure pas en mesure de 
couvrir tous les types de transaction. Ces opérations doivent être 
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effectuées par voie postale ordinaire. SIX met tout en œuvre pour 
élargir régulièrement le service là où cela s’avère nécessaire et 
judicieux. 

Rachats de crédits 
Les rachats de crédits peuvent être effectués par le biais de 
Terravis pour autant que les deux instituts de crédit soient des 
participants Terravis. 

Cédules hypothécaires 
Le processus 2 «Rachat de crédit / Changement de créancier» 
prévoit actuellement l’utilisation de cédules hypothécaires sur 
papier et/ou de registre. 

 

2.2 Conditions techniques 

Les conditions appliquées varient d’un groupe d’utilisateurs à l’autre. Il convient de noter que les 
conditions énoncées ci-après ont pour but de fournir une vue d’ensemble aux utilisateurs et que 
cette énumération ne doit pas être considérée comme exhaustive et qu’elle peut être complétée 
régulièrement en fonction d’éventuels développements. 

2.2.1 Interface utilisateur (GUI Web) pour les instituts de crédit 

Toutes les banques, compagnies d’assurance et caisses de pension peuvent participer aux 
transactions électroniques Terravis via une interface graphique (GUI) dans l’onglet «Transactions 
électroniques», sachant que pour un affichage optimal des informations, le navigateur Internet 
Explorer à partir de la version 7 est requis (voir www.terravis.ch) 

Figure 1: Interface utilisateur – onglet «Transactions électroniques» 
 
En guise d’alternative à l’interface GUI Web, les banques, compagnies d’assurance et caisses de 
pension peuvent participer aux transactions électroniques aussi via des services web. Pour ce faire, 
elles doivent procéder aux adaptations techniques nécessaires dans leurs propres systèmes et 
installer l’interface pour les services web. 

2.2.2 Pop-up Blocker 

Comme les extraits PDF et la sélection d’immeubles s’affichent dans une autre fenêtre (pop-up), il 
est recommandé de désactiver de manière permanente le blocage des pop-up (Pop-up Blocker) 
dans le navigateur utilisé pour Terravis. Pour ce faire, veuillez sélectionner «Tools» -> «Pop-Up-
Blocker». 

http://www.terravis.ch/
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2.2.3 Authentification forte 

La participation aux transactions électroniques requiert une authentification forte, au moyen d’un 
certificat d’authentification proposé par un fournisseur reconnu (p. ex. SuisseID) ou d’un login par 
SMS. Contrairement à la consultation ordinaire des données foncières, une authentification au 
moyen du nom d’utilisateur et du mot de passe n’est pas suffisante. 

Comme la plupart des systèmes bloquent les interfaces externes (p. ex. ports USB) pour des raisons 
de sécurité, il est vivement recommandé de faire appel aux responsables de la sécurité IT en temps 
utile. 

2.2.4 Signatures électroniques qualifiées 

Différents processus exigent l’utilisation de signatures électroniques qualifiées, notamment dans le 
cadre de transactions avec les autorités. Pour les banques, compagnies d’assurance et caisses de 
pension, la solution suivante est utilisée: 

Serveur de signature 

SIX met à la disposition des banques, compagnies d’assurance et caisses de pension un serveur de 
signatures pour munir les documents de signatures électroniques qualifiées (SuisseID). 
L’intégration de ce service n’est pour l’heure uniquement possible avec QuoVadis. 

Les instituts de crédit commandent les signatures électroniques qualifiées pour leurs 
collaborateurs directement auprès de QuoVadis au moyen de processus et de formulaires 
prédéfinis. Le règlement des SuisseID commandées s’effectue par l’intermédiaire de SIX Terravis. 

Commande d’une SuisseID 

La commande s’effectue exclusivement au moyen du formulaire défini pour Terravis, qui règle 
l’inscription d’une entreprise dans le certificat et les restrictions d’utilisation (voir commande d’une 
SuisseID avec signature sur le serveur de signature de SIX). 

2.3 Conditions d’organisation 

2.3.1 Signatures collectives 

Dans Terravis, les banques, compagnies d’assurance et caisses de pension peuvent uniquement 
signer ou valider des documents de manière collective. Il convient donc de s’assurer que le nombre 
de personnes autorisées à signer au moyen de la fonction «Signer» dans Terravis soit suffisant. 

2.3.2 Intégration des départements Trésorerie / Opérations de paiement 

Dans le cadre du processus 2 «Rachat de crédit / Changement de créancier», Terravis déclenche les 
paiements sous bonne valeur dans le système SIC sous forme de paiement de prestations F10. Si 
les instructions ne sont pas automatiquement transmises aux départements Trésorerie et/ou 
Opérations de paiement à des fins de comptabilisation interne, ces départements doivent être 
avertis des paiements SIC dans les délais requis par le biais de canaux prédéfinis. 

SIX SIS offre aux compagnies d’assurance et aux caisses de pension qui n’adhèrent pas au système 
SIC le traitement des paiements de prestations «F10» de SIC dans le cadre des transactions 
électroniques. 
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2.3.3 Utilisation de Terravis au sein des départements, filiales et centres de traitement 

Chaque institut de crédit est considéré comme entité juridique (legal entity) dans Terravis et 
identifié à l’aide d’une IDE (numéro d’identification des entreprises). Des accès dédiés ou séparés 
pour les filiales, départements et centres de traitement ne sont pas possibles avec l’interface 
utilisateur de Terravis. Seule une intégration des systèmes des instituts de crédit via des services 
web permet aux instituts hypothécaires de combiner de manière optimale les services Terravis avec 
leur organisation interne. Terravis offre néanmoins diverses possibilités pour procéder aux 
segmentations correspondantes en interne. 

2.4 Profils d’utilisateur pour les transactions électroniques Terravis 

Terravis est une plateforme de processus dont l’accès est exclusivement réservé aux groupes 
d’utilisateurs autorisés en vertu d’un contrat, notamment les banques, les compagnies d’assurance, 
les caisses de pension, les notaires, les conservateurs du registre foncier ou les géomètres (Closed 
User Group). Ils doivent se connecter au moyen d’une authentification forte, soit via la GUI Web de 
Terravis soit par le biais des interfaces pour services web. 

En ce qui concerne l’accès au portail de renseignements Terravis, les utilisateurs peuvent assigner 
les fonctions suivantes à leurs propres collaborateurs (cf. Manuel pour les administrateurs 
Terravis):  

- Utilisateur final 
- Administrateur 
- Auditeur 

En plus des fonctions énumérées plus haut, les transactions électroniques Terravis prévoient les 
profils de rôle suivants au choix: 
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Figure 2: Aperçu de l’utilisation de Terravis 

2.5 Pour les offices du registre foncier raccordés à Terravis 

Les offices du registre foncier sont connectés à Terravis via des interfaces de services web 
sécurisées. Les fonctions et autorisations de leurs utilisateurs sont fixées, indépendamment de 
Terravis, dans les différents systèmes du registre foncier et ne seront pas abordées plus en détail 
dans le présent manuel. 

2.6 Pour les offices du registre du commerce raccordés à Terravis 

Terravis gère les processus électroniques avec les offices du registre du commerce via PrivaSphere 
du Seco. La structure actuelle de juspace ne permet qu’une transmission unilatérale des 
réquisitions d’inscription aux offices du registre du commerce. Les participants à Terravis reçoivent 
une confirmation de transmission de PrivaSphere, mais pas de confirmation d’inscription. 

Le processus de réquisition d’inscription au registre du commerce est actuellement mis à la 
disposition des notaires indépendants. Il est prévu de le rendre accessible aux instituts de crédit. 

3. Travailler avec l’interface utilisateur Terravis (GUI Web) 

Les descriptions qui suivent ont pour but d’assister les utilisateurs lors de la navigation sur 
l’interface utilisateurs Terravis. 
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3.1 Onglet «Transactions électroniques» 

L’activation de la fonction «Transactions électroniques Terravis eGVT» requiert l’activation préalable 
de la fonction «eGVT Full» ou «eGVT Modify» par l’administrateur (cf. chapitre 2.4) ainsi que la mise 
en place d’une authentification forte (cf. chapitre 2.2.3). 

Le système de transactions électroniques Terravis eGVT permet de déclencher de nouvelles 
transactions via la GUI Web (navigation «Nouvelle opération») ou de gérer des transactions en 
cours ou déjà conclues (navigation «Transactions»). 

3.1.1 Navigation «Nouvelle opération» 

De nouvelles transactions peuvent être déclenchées par un collaborateur dans l’écran suivant: 

Figure 3: Démarrer de nouvelles transactions 

 
L’utilisateur choisit l’un des types de transaction suivants: 

Type de transaction Brève description 

Rachat de crédit / 
Changement de créancier 

Rachat de cédules hypothécaires de registre et/ou sur papier d’une 
autre banque et changement simultané de créancier. 

Constitution d’une cédule 
hypothécaire 

Une demande de constitution d’une cédule hypothécaire de 
registre a été transmise. Les constitutions de cédules 
hypothécaires sur papier ne sont pas supportées par Terravis. 
Pour des informations détaillées, se reporter au chapitre 4. 

Modification d’une cédule 
hypothécaire 

Augmentation avec ou sans radiation ainsi que constitution avec 
radiation d’une cédule hypothécaire de registre. 

Changement de 
propriétaire 

Le processus «Changement de propriétaire» soutient les instituts 
de crédit qui participent à une transaction de changement de 
propriétaire en tant qu’institut de crédit acheteur et vendeur. Pour 
plus de détails sur le changement de propriétaire, se reporter au 
Manuel d’utilisation pour les instituts de crédit – changement de 
propriétaire 

3.1.2 Navigation «Transactions» 

L’institut de crédit gère les transactions Terravis déjà déclenchées sous l’onglet «Transactions». 
L’aperçu peut s’afficher dans deux modes différents: 
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Mode «Aperçu de la transaction» 

Le mode «Aperçu de la transaction» permet d’afficher une liste des transactions effectuées par le 
propre institut. Pour plus de détails sur les différentes possibilités de filtre, se reporter au chapitre 
3.1.2. 

Figure 4: Aperçu de la transaction 

Mode «Tâches / Notifications» 

Le mode «Tâches/Notifications» permet d’afficher les tâches en suspens et exécutées ainsi que les 
confirmations, les messages d’erreur et les notifications de l’institut concerné. Pour plus de détails 
sur les critères de filtre, se reporter au chapitre 3.1.2

 Figure 5: Aperçu des «Tâches / Notifications» 
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Tâches / Notifications d’une transaction donnée 

En cliquant sur une transaction dans l’«Aperçu de la transaction», toutes les tâches et toutes les 
notifications relatives à cette transaction s’affichent.  

Figure 6: Liste des tâches / notifications – vue détaillée 

 

 

Les différents états 

Les tâches en attente, non exécutées et terminées, ainsi que les confirmations, les messages 
d’erreur et les notifications peuvent être consultés: 
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Processus fenêtre d’état (pop-up) 

Dans l’aperçu de la transaction, il suffit de cliquer sur l’un des symboles mentionnés au chapitre 
3.1.2.4 pour qu’une fenêtre d’état s’affiche. 

Figure 7: Fenêtre d’état de la transaction 

Règles générales concernant la navigation «Transactions»  

- La liste est mise à jour lorsqu’un utilisateur saisit des données dans l’interface Terravis ou 
qu’il navigue sur les différentes pages. Les résultats doivent être confirmés au moyen du 
bouton «OK». 

- Si une tâche Terravis doit être marquée comme «exécuté», le bouton «OK» n’apparaît pas.  
- Si le bouton «Annuler» ou «Suivant» est activé, la liste des tâches s’affiche sans les dernières 

modifications apportées. 

Trier par ordre croissant et décroissant 

Les données contenues dans les différentes colonnes peuvent être triées par ordre croissant et 
décroissant.  

Figure 8: Trier les tâches / notifications par ordre croissant et décroissant 

 

 

Remarque:  

L’option de tri n’est disponible que pour la section «Tâches / Notifications». 

Filtrer les transactions et tâches / notifications 

Sur la base des critères de filtre disponibles, l’utilisateur peut limiter le nombre de résultats de 
sorte à ce qu’ils apparaissent tous clairement dans l’aperçu lorsqu’il recherche des transactions ou 
des tâches / notifications. 

Remarque:  

En principe, il faut saisir au moins un critère de filtre pour effectuer une recherche dans les tâches / 
notifications. Il est préférable d’utiliser au moins une période au moyen des champs «Date du» et 
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«Date au». Cela améliore considérablement le temps de réponse jusqu’à l’affichage des 
transactions et/ou des notifications/tâches. 

Filtrer par Sélection / Remarque Brève description 

Mode 
Aperçu de la transaction 

Tâches / Notifications 
 

Type de 
transaction  Filtre pour le type de la transaction exécutée 

Tâches / 
Notifications 

Disponible uniquement 
lorsque le mode Tâches 
/ Notifications est activé 

La sélection énumère toutes les tâches / 
notifications possibles. En combinaison avec le 
type de transaction, seules les tâches liées à la 
transaction sélectionnée sont affichées dans la 
liste. 

Date du: 

Date au: 
 

Le filtre peut être paramétré de telle sorte à 
afficher uniquement certaines tâches, 
confirmations, notifications et opérations. Il est 
aussi possible de définir uniquement une date. 

État 

Exécuté 

Erreur 

Pas exécuté 

En suspens 

Le filtre permet de restreindre la recherche aux 
opérations en cours/en suspens, effectuées et 
aux messages d’erreur. 

Mot-clé  

Les utilisateurs peuvent saisir un mot-clé qu’ils 
peuvent définir librement et qui ne sera pas 
transmis à des tiers. Le collaborateur définit lui-
même les modalités d’utilisation du champ. La 
recherche à l’aide d’un mot-clé permet de 
retrouver rapidement une opération ou un 
client. 

ID de transaction  

Identifiant univoque pour chaque opération. L’ID 
de transaction est visible par toutes les parties 
concernées (p. ex. office du registre foncier, 
officier public, géomètre). 

Référence  

Pour toute nouvelle opération effectuée, les 
utilisateurs sont tenus de saisir une référence, 
qu’ils peuvent définir librement, afin d’établir 
une corrélation précise avec l’opération interne. 
Cette référence ne sera pas transmise à des 
tiers. L’utilisateur définit lui-même les modalités 
d’utilisation du champ. La recherche à l’aide d’un 
mot-clé permet de retrouver rapidement une 
opération ou un client. (Champ obligatoire) 

Montant  Permet de rechercher des transactions en 
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fonction du montant indiqué. 

Remarque:  

Une transaction peut afficher un montant 
différent entre le moment où elle 
déclenchée et le moment où la 
comptabilisation dans le dépôt a lieu. Cela 
arrive, par exemple, lorsqu’un notaire 
procède à une modification avant 
l’inscription au registre foncier. Dans ce cas, 
il est possible de rechercher une transaction 
en saisissant aussi bien le montant initial 
que le montant comptabilisé. Toutefois, c’est 
TOUJOURS le montant initial qui est affiché 
dans l’aperçu de la transaction. Cela est 
correct d’un point de vue technique puisque 
la transaction a été déclenchée avec ce 
montant. Au moment de sa 
comptabilisation, c’est le montant 
comptabilisé qui s’affiche. 

Unité 
d’organisation  

Ce critère permet de filtrer les transactions ou 
les tâches/notifications sur la base de l’unité 
d’organisation. 

Commune  
A l’aide de ce filtre, seules les opérations et 
tâches liées à la commune sélectionnée sont 
affichées. 

Numéro 
d’immeuble 

Disponible uniquement 
lorsque le mode 
«Aperçu de la 
transaction» est activé 

Ce critère permet de filtrer les résultats sur la 
base du numéro d’immeuble et n’affiche que les 
transactions et les tâches/notifications dans 
lesquelles l’immeuble apparaît. 

ID Nominee / 
EREID 

Disponible uniquement 
lorsque le mode 
«Aperçu de la 
transaction» est activé 

Ce critère permet de filtrer les résultats sur la 
base de l’ID Nominee / EREID et n’affiche que les 
transactions ou les tâches/notifications dans 
lesquelles la cédule hypothécaire apparaît avec 
l’ID Nominee / EREID saisi. 

E-GRID 

Disponible uniquement 
lorsque le mode 
«Aperçu de la 
transaction» est activé 

Ce critère permet de filtrer les résultats sur la 
base de l’E-GRID et n’affiche que les transactions 
et les tâches/notifications dans lesquelles l’E-
GRID apparaît avec l’E-GRID saisi. 

Nom du 
propriétaire 

Disponible uniquement 
lorsque le mode 
«Aperçu de la 
transaction» est activé 

Ce critère permet de filtrer les résultats sur la 
base du nom et n’affiche que les transactions et 
les tâches/notifications dans lesquelles le nom 
d’une:  

1. personne physique  
2. personne morale 
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3. communauté 

apparaît dans la transaction. 

Remarque:  

Pour les transactions qui contiennent des 
données personnelles. 

Exemple: constitution d’une cédule 
hypothécaire, modification d’une cédule 
hypothécaire 

Prénom du 
propriétaire 

Disponible uniquement 
lorsque le mode 
«Aperçu de la 
transaction» est activé 

Ce critère permet de filtrer les résultats sur la 
base du prénom et n’affiche que les transactions 
et les tâches/notifications dans lesquelles le 
prénom d’une personne physique apparaît: 

Remarque:  

Critère non pertinent pour les personnes 
morales 

Uniquement pour les transactions qui 
contiennent des données personnelles, par 
exemple: constitution d’une cédule 
hypothécaire, modification d’une cédule 
hypothécaire 

Remarque: 

Chaque utilisateur définit ses propres filtres. 

Il est possible de combiner les différents filtres, à l’exception du filtre sur les tâches / notifications si 
le mode sélectionné est «Aperçu de la transaction». Terravis permet en outre de restreindre les 
tâches / notifications en deux étapes. Dans un premier temps, l’utilisateur restreint la recherche en 
sélectionnant le type de transaction. Dans le type de transaction, l’utilisateur peut en outre définir 
les filtres indiqués plus haut. 

Il est possible de modifier ou de supprimer à tout moment un filtre défini. 

Les critères de filtre peuvent être combinés librement entre eux. En cliquant sur le bouton «Save 
Pref(erences)», les paramètres de filtre sont sauvegardés.  

La fonction «Réinitialiser» permet de supprimer les paramètres personnels. 
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Figure 9: Filtre pour les tâches / notifications 

3.2 Onglet «Administration» 

Voir le manuel d’utilisation relatif à l’administration. 

3.3 Onglet «Paramètres personnels» 

Figure 10: Paramètres personnels 

Outre les paramètres liés au portail de renseignements (options d’achat), l’utilisateur a la possibilité 
de sauvegarder les tâches récurrentes comme valeur par défaut sous «Paramètres personnels», ce 
qui facilitera ses opérations dans le cadre d’eGVT: 

Champ Description 

Unité d’organisation 

Pour les grandes banques disposant de plusieurs centres de traitement, 
de filiales ou de départements, les collaborateurs doivent, dans l’idéal, 
définir le mode d’utilisation du champ UO. Une fois que le collaborateur 
a configuré le filtre à l’aide de son UO, le système affiche uniquement les 
transactions correspondant à l’unité d’organisation indiquée. 

N° de participant SIC Les utilisateurs qui travaillent pour le compte d’instituts de crédit avec 
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personnel plusieurs numéros de clearing peuvent présélectionner la fonction par 
défaut. 

Référence  

Références internes 

La référence est requise pour les promesses de paiement irrévocables 
(PPI) (cf. chapitre 4.6.2), sachant que c’est le compte de facturation qui 
est habituellement saisi. Si la PPI doit être inscrite sur des comptes de 
règlement internes, l’utilisateur peut saisir le compte concerné par 
défaut. La référence interne à la banque s’affiche en interne sur la 
confirmation d’exécution du paiement SIC. 

Zone d’affichage 

Lors de la sélection de la cédule hypothécaire, l’utilisateur peut définir au 
préalable s’il souhaite afficher ou pas (vide) une liste contenant les 
derniers résultats des recherches effectuées par lui-même (utilisateur) 
ou par l’ensemble de la banque (participant). 

Adresse de livraison  

4. Opérations 

4.1 Rachat de crédit / Changement de créancier 

Le processus de rachat de crédit permet aux instituts de crédit raccordés de racheter des 
hypothèques, au moyen de processus standardisés, dans le cadre des accords conclus avec SIX 
Terravis et conformément aux dispositions de l’Association suisse des banquiers (ASB). Les rachats 
d’hypothèques sont également possibles dans les cantons où l’office du registre foncier concerné 
n’est pas encore connecté à Terravis (traitement hors ligne).  

Les promesses de paiement irrévocables (PPI) déclenchent automatiquement un paiement sous 
bonne valeur dans le système de paiement SIC, sans que la banque acheteuse ait à intervenir 
manuellement. 

4.1.1 Configurations de cédules hypothécaires supportées au sein d’une même opération 

• Une ou plusieurs cédules hypothécaires de registre 
• Une ou plusieurs cédules hypothécaires sur papier (cédules hypothécaires nominatives et au 

porteur sur papier) 
• Combinaison d’une ou de plusieurs cédules hypothécaires de registre et sur papier 
• Cédules hypothécaires grevant plusieurs immeubles dans différents arrondissements du 

registre foncier ou cantons 
• Opérations complètes en ligne: les cédules hypothécaires provenant de différents registres 

fonciers avec renseignements électroniques et traitement électronique des opérations 
• Opérations complètes hors ligne: cédules hypothécaires provenant de différents registres 

fonciers sans renseignements électroniques et sans traitement électronique des opérations. Ici, 
il est également possible d’ajouter manuellement des cédules hypothécaires de registres 
fonciers ayant activé les informations électroniques et le traitement électronique des 
opérations. Le traitement est toutefois effectué hors ligne.  
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Remarque:  
L’ancienne restriction selon laquelle les immeubles grevés par une cédule hypothécaire doivent 
être situés dans la même commune a été supprimée. Autrement dit, des cédules hypothécaires 
peuvent désormais grever des immeubles situés dans toute la Suisse.  
 
Les restrictions suivantes doivent être respectées : 
 
- La sélection d’immeuble est limitée aux communes ayant un accès en ligne à Terravis. 
- L’inscription de la transaction doit TOUJOURS être requise auprès du registre foncier initialement 
sélectionné (c’est-à-dire au moment du lancement de la transaction). 
 

4.1.2 Déroulement détaillé – banque acheteuse 

Cet exemple illustre le rachat d’une cédule hypothécaire de registre déjà existante. 
 
Les deux banques de même que l’office du registre foncier concerné sont raccordés à Terravis. La 
banque acheteuse agit en tant que participant eGVT et la banque vendeuse en tant que participant 
Nominee – c’est-à-dire que la cédule hypothécaire à racheter se trouve dans le dépôt de la banque 
Nominee.  

La banque acheteuse participant à eGVT lance l’opération «Rachat de crédit/Changement de 
créancier», saisit la commune concernée et clique ensuite sur «Continuer». 

Figure 11: Sélectionner la commune 
 

Il faut à présent saisir des informations supplémentaires en plusieurs étapes dans le portail. Dans 
la partie supérieure, il faut rechercher l’«ancien créancier» à l’aide de la loupe. En cliquant sur la 
loupe, une fenêtre pop-up apparaît dans laquelle vous pouvez effectuer une recherche à l’aide de 
l’ID du participant ou du nom de la banque vendeuse. Si la banque est trouvée après avoir cliqué 
sur le bouton «Interrogation», il est possible de la sélectionner. 

Figure 12: Sélectionner l’ancien créancier 
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La banque sélectionnée apparaît à présent dans la rubrique supérieure. Il convient de noter que les 
champs «Unité d’organisation» et «Référence» sont obligatoires. Ils doivent impérativement être 
remplis avant l’envoi de la demande.  

La procédure de saisie du gage immobilier concerné est identique à celle utilisée pour la sélection 
de la banque vendeuse. En cliquant sur «Sélectionner», une fenêtre pop-up apparaît dans laquelle 
l’immeuble concerné peut être sélectionné. La recherche s’effectue au moyen du numéro 
d’immeuble ou de l’E-GRID. Si la cédule hypothécaire de registre recherchée s’affiche, celle-ci peut 
être sélectionnée et ajoutée à l’ordre de rachat de crédit l’aide du bouton «Sélectionner». 

Figure 13: Ajouter un gage immobilier en ligne 
 

Si nécessaire, il est possible d’ajouter d’autres cédules hypothécaires de registre et/ou sur papier à 
l’aide du bouton «Ajouter». 

En sélectionnant l’immeuble concerné, les données du propriétaire sont automatiquement 
reprises. Il est toutefois possible de modifier les données du propriétaire en cliquant sur le symbole 
du crayon. 
 

Remarque: Dans le cas d’un traitement hors ligne, les données des gages immobiliers et des 
propriétaires doivent être entièrement saisies manuellement. 

 
Exemple de saisie hors ligne d’une cédule hypothécaire: 
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Figure 14: Créer un ordre de rachat de crédit 

 

Pour que le rachat de crédit entre les deux banques puisse être traité correctement, il est 
nécessaire de saisir la promesse de paiement dans l’étape suivante. En cliquant sur «Ajouter», une 
fenêtre pop-up apparaît dans laquelle il faut saisir les détails de la promesse de paiement. Comme 
indiqué plus haut, les champs jaunes sont obligatoires. Une fois que tous les champs obligatoires 
sont saisis, il est possible d’intégrer les données dans l’opération en cliquant sur le bouton 
«Sauvegarder».  

En plus de la promesse de paiement, il est possible d’ajouter des garanties supplémentaires 
(polices d’assurance ou d’autres garanties), mais celles-ci ne constituent pas une condition pour la 
transmission du rachat de crédit à la banque vendeuse. 
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Figure 15: Promesse de paiement 
 
Une fois que la promesse de paiement a été enregistrée, il reste à remplir le champ «Valable 
jusqu’au». Celui-ci spécifie la durée de validité de la promesse de paiement. 

 Figure 16: Promesse de paiement – valable jusqu’au 

 
Une fois que toutes les données importantes ont été saisies, l’opération peut être transmise au 

moyen du bouton . Comme les transactions électroniques sont soumises au 
principe du double contrôle, une autre personne au sein de la banque vendeuse doit désormais 
valider définitivement l’opération saisie.  

La tâche à valider peut être consultée en cliquant sur le bouton «Tâches/Notifications». Il est 
possible d’ouvrir la tâche «Valider la promesse de paiement irrévocable» qui s’affiche à l’écran. 

Figure 17: Tâches / Notifications 
 

Les données précédemment saisies s’affichent à nouveau. Si le deuxième collaborateur les 
acceptent, il peut valider définitivement l’opération en cliquant sur le bouton «Confirmer». S’il clique 
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sur le bouton «Annuler l’opération», l’opération est rejetée et renvoyée à la personne qui a saisi les 
données. 

 

Figure 18: Vérification 
 

L’opération validée apparaît à présent avec un symbole bleu dans l’aperçu de la transaction. 
Comme indiqué au chapitre 3.1.2, l’opération est maintenant en suspens auprès de la banque 
vendeuse. 

Figure 19: Aperçu de la transaction 

 

4.1.3 Déroulement détaillé – banque vendeuse 

La banque vendeuse reçoit maintenant une tâche à traiter dans l’aperçu de la transaction. 

Figure 20: Aperçu de la transaction 
 
En cliquant sur la tâche «Rachat de crédit / Changement de créancier», la tâche «Vérifier le rachat 
de crédit» s’affiche à l’écran. 

Figure 21: Tâches / Notifications 
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En cliquant sur la tâche «Vérifier le rachat de crédit», le rachat de crédit saisi par la banque 
vendeuse s’affiche à présent à l’écran.  

Ici aussi, il faut dans un premier temps saisir les champs obligatoires (unité d’organisation & 
référence), après quoi il appartient à la banque vendeuse de vérifier le rachat de crédit. 

Figure 22: Vérifier le rachat de crédit 
 
Si les données du rachat de crédit demandé sont correctes et que la banque vendeuse accepte la 
promesse de paiement, il faut cliquer sur «Confirmer» pour que la transaction passe à l’étape de 
traitement suivante. 

Figure 23: Coordonnées 
 

En cliquant sur le bouton «Rejeter l’opération», le rachat de crédit est rejeté et renvoyé à la 
banque vendeuse. L’opération est considérée comme non exécutée.  

Avec le bouton «Contre-proposition» la banque vendeuse a la possibilité de transmettre une 
contre-proposition (date de valeur, montant du paiement).  

Le bouton «Transférer» permet de transmettre l’opération à un autre collaborateur au sein de la 
même organisation.  

En cliquant sur le bouton «Retour», l’utilisateur revient à l’aperçu des «Tâches/Notifications».   

Important: l’étape suivante concerne les banques Nominee. 
Une fois que l’opération a été acceptée à l’aide du bouton «Confirmer», il faut ensuite vérifier si la 
cédule hypothécaire de registre saisie est également disponible dans le dépôt concerné. En 
cliquant sur la loupe dans le champ «ID Nominee», une fenêtre pop-up contenant déjà l’EREID 
apparaît à l’écran. En cliquant sur le bouton «Rechercher», la position et le numéro du compte sur 
lequel se trouve la cédule hypothécaire de registre s’affichent. En cliquant sur l’ID Nominee, la 
cédule hypothécaire de registre est reprise. 
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Figure 24: Recherche dépôt de cédules hypothécaires 
 
La dernière étape consiste à compléter la promesse de paiement. Il faut ici encore saisir le «N° de 
participant SIC personnel» dans le menu déroulant ainsi que la «référence interne». En cliquant sur 
le bouton «Sauvegarder», les données de la fenêtre pop-up sont enregistrées. En cliquant sur 
«Confirmer», l’opération passe à l’étape de traitement suivante. 

Figure 25: Promesse de paiement 
 

Le principe du double contrôle s’applique également dans le cas présent. Un deuxième 
collaborateur de la banque vendeuse doit valider l’opération. La tâche à valider dans l’aperçu de la 
transaction. En cliquant sur le rachat de crédit, la tâche successive s’affiche. 

Figure 26: Aperçu de la transaction 
 

Il est possible d’ouvrir la tâche successive en cliquant sur «Valider le rachat de crédit». 



 

 26/50 
  Sensitivity: C1 Public 

Figure 27: Tâches / Notifications 

Le deuxième collaborateur peut désormais à nouveau vérifier toutes les données saisies. En 
cliquant sur le bouton «Confirmer», l’opération passe à l’étape de traitement suivante.  

En cliquant sur le bouton «Rejeter l’opération», l’opération saisie est à nouveau rejetée et renvoyée 
au premier collaborateur. 

Figure 28: Coordonnées 

4.1.4 Tâche de confirmation pour terminer l’opération 

Si le rachat crédit a été exécuté avec succès, aussi bien la banque acheteuse que la banque 
vendeuse reçoit la tâche suivante pour confirmation: 

Figure 29: Confirmation des données saisies dans le grand livre 

Figure 30: Confirmation des données inscrites au journal 
 

Figure 31: Confirmation de paiement SIC 
 
La tâche de confirmation peut être sélectionnée et terminée à l’aide du bouton «Marquer comme 
effectué». 

4.1.5 Traitement automatique des paiements 

Dans Terravis, les promesses de paiement conditionnelles et irrévocables (PPI) sont déclenchées 
par la banque acheteuse et remises collectivement sans signature électronique qualifiée. La 
banque vendeuse doit confirmer la PPI ou la rejeter en faisant une contre-proposition. Une 
promesse de paiement ne revêt un caractère contraignant que lorsqu’il y a concordance (matching) 
entre les instructions passées par la banque acheteuse et la banque vendeuse. Autrement dit, la 
banque vendeuse doit vérifier et confirmer la promesse de paiement de la banque acheteuse. 

Il est possible de saisir la PPI en plusieurs tranches de paiement. 

Ce n’est qu’une fois que toutes les conditions sont remplies que Terravis transmet au système de 
paiement SIC les ordres de paiement et déclenche dans SIC une transaction F10 à la date de valeur. 
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Terravis garde en suspens les éventuelles autres tranches de paiement figurant dans la PPI en vue 
de les transmettre au système SIC à la date de valeur prévue. 

Les promesses de paiement assorties de conditions plus complexes (non standardisées) ne 
peuvent pas être traitées par le biais de Terravis. 
 

Transfert des gages immobiliers 

Le transfert des gages immobiliers est déclenché après la validation de la PPI, indépendamment 
des paiements SIC. 

• Dans le cas des cédules hypothécaires de registre, la réquisition d’inscription du changement 
de créancier est, le cas échéant, directement remise au registre foncier correspondant. 

• Dans le cas des cédules hypothécaires sur papier, les Notifications/Tâches correspondantes 
sont générées aux fins de l’envoi et de la réception des garanties. 
 

Traitement du paiement SIC 

Terravis transmet, au système de paiement SIC, une fois par jour, entre 08h30 et 9h00, tous les 
ordres de paiement devant être exécutés à la date de valeur correspondante. Les paiements 
exigibles sont directement liés aux promesses de paiement irrévocables. 

Les instituts de crédit concernés peuvent consulter la confirmation d’exécution des paiements SIC 
correspondants aussitôt après leur traitement dans Terravis. 
 

Instruction des départements Trésorerie et Opérations de 
paiement 

La banque acheteuse est tenue de disposer à la date de valeur des fonds nécessaires sur son 
compte courant SIC. Terravis fournit aux banques un aperçu des PPI ouvertes ainsi que des 
confirmations d’exécution des paiements SIC correspondants à des fins de traitement interne des 
crédits au sein des départements Trésorerie ou Opérations de paiement. 

Un fichier clearing est mis à disposition pour permettre une comptabilisation automatique auprès 
des instituts de crédit. Cela implique la mise en place de l’interface correspondante ainsi que la 
conclusion d’un contrat séparé. 
 

Date d’expiration de la promesse de paiement irrévocable (PPI) 

La date d’expiration de la PPI indique la date jusqu’à laquelle la banque vendeuse doit accepter la 
PPI (matching). Si aucun accord (matching) n’a été trouvé à la date d’expiration, la PPI expire et la 
transaction est clôturée. Si un accord est trouvé avant l’expiration de la PPI, les deux parties sont 
tenues par la PPI de fournir les prestations convenues. Cette règle s’applique également lorsque les 
prestations doivent être fournies au-delà de la date d’expiration et que la PPI devient caduque. 
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Saisie de la promesse de paiement 

La promesse de paiement irrévocable est saisie dans la section suivante: 

Champ Description 

Monnaie 
Terravis supporte les hypothèques libellées en CHF. Il conviendrait 
d’examiner la possibilité d’introduire ultérieurement les hypothèques en 
EUR. 

Montant Montant à verser, éventuellement aussi les intérêts courus et les charges. 

Date de valeur Date de paiement SIC 

N° de clearing 
personnel 

Sélection du n° de clearing personnel si la banque dispose de plusieurs 
numéros dans le système SIC. Sous «Paramètres personnels», il est 
possible de définir une valeur par défaut. 

Référence interne à 
la banque 

Informations internes concernant la transaction (n° de client, n° de 
compte ou autre). Ces informations ne sont pas fournies à la contrepartie. 
La référence interne à la banque s’affiche sur la confirmation d’exécution 
du paiement SIC. Sous «Paramètres personnels», il est possible de définir 
une valeur par défaut. 

 
Tranches de paiement multiples 

Si le rachat de crédit comporte plusieurs tranches de paiement avec une date de valeur identique 
ou différente, d’autres paiements peuvent être ajoutés: 

Figure 32: Informations saisies concernant une tranche de paiement 
 

Aucune information interne à la banque ne sera transmise à la contrepartie. Il n’est pas nécessaire 
de saisir les détails de la contrepartie puisque la banque vendeuse les définit elle-même dans le 
cadre de la PPI. 

Saisie d’une contre-proposition 

Si elle n’est pas d’accord avec certains points figurant sur la promesse de paiement irrévocable (p. 
ex. garanties, tranches de paiement, date de valeur, montant), la banque vendeuse peut soumettre 
une contre-proposition à la banque acheteuse. 
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Si l’institut vendeur n’est pas d’accord avec le contenu de la PPI (p. ex. parce qu’il n’assure pas le 
financement), il peut rejeter la PPI. Le rejet peut être déclenché par un utilisateur sans faire l’objet 
d’un double contrôle. 

4.2 Constitution d’une cédule hypothécaire 

Un système de transactions électroniques entre les différentes parties prenantes (secteurs) ne peut 
être réalisé qu’à travers une standardisation. Terravis propose deux variantes du processus 
«Constitution de cédules hypothécaires de registre», une pour le notariat latin et une autre pour les 
notaires de fonction. Les solutions proposées par Terravis comprennent non seulement des avis 
structurés mais aussi des modèles standard. 

Il est possible de constituer une cédule hypothécaire de registre pour chaque transaction. Il est 
possible de reprendre le propriétaire selon l’inscription au registre foncier ou de le modifier dans le 
cadre d’un changement de propriétaire. Pour toutes les transactions qui ne peuvent pas être 
traitées par le biais de la procédure standard de Terravis, la procédure sur papier et par voie 
postale reste disponible. 

4.2.1 Sous-processus 

Dans le cadre des transactions électroniques, les sous-processus suivants ont été définis pour le 
«Constitution de cédules hypothécaires de registre»: 

Sous-processus Description 

3 a (en ligne) 

- L’immeuble devant être grevé se trouve dans un canton dont le 
système en vigueur est le notariat indépendant 

- L’office du registre foncier compétent et le notaire concerné sont 
raccordés à Terravis (en ligne) 

3 b (en ligne) 

- L’immeuble devant être grevé se trouve dans un canton dont le 
système en vigueur est le notariat de fonction 

- L’office du registre foncier compétent est raccordé à Terravis (en 
ligne) 

3 a (hors ligne) 

- L’immeuble devant être grevé se trouve dans un canton dont le 
système en vigueur est le notariat indépendant 

- L’office du registre foncier compétent et/ou le notaire concerné 
n’est pas raccordé à Terravis (hors ligne) 

Remarque:  

Cette variante est exclusivement réservée aux participants 
Nominee. 

3 b (hors ligne) 

- L’immeuble devant être grevé se trouve dans un canton dont le 
système en vigueur est le notariat de fonction 

- L’office du registre foncier compétent n’est pas raccordé à 
Terravis (hors ligne) 

Remarque:  

Cette variante est exclusivement réservée aux participants 
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Nominee. 

 

Lorsqu’il lance le processus, l’utilisateur est guidé automatiquement vers le processus approprié 
sur la base de sa sélection. 

4.2.2 Formulaires 

Dans les cantons dont le système en vigueur est le notariat indépendant, Terravis utilise des 
formulaires de commande standard à l’intention du notaire compétent et, dans les cantons dont le 
système en vigueur est le notariat de fonction, des formulaires de contrat de gage. 

4.2.3 Interface utilisateur 

L’utilisateur lance l’opération «Constitution d’une cédule hypothécaire», saisit la commune 
concernée, sélectionne la variante de propriétaire et clique ensuite sur «Continuer». 

Figure 33: Sélection de la variante de propriétaire 
 

Variante Description 

«selon le registre 
foncier» 

Il faut constituer une cédule hypothécaire de registre pour le 
propriétaire existant. Les données du propriétaire peuvent être 
complétées mais pas modifiées. 

«après un changement 
de propriétaire» 

Il faut constituer une cédule hypothécaire de registre dans le cadre 
d’un changement de propriétaire qui aura lieu prochainement. 

 

Il faut à présent saisir des informations supplémentaires en plusieurs étapes dans le portail. Il 
convient de saisir d’abord l’unité d’organisation, une référence, le montant du gage et le taux 
d’intérêt maximal. Il est ensuite possible de définir les immeubles à grever ainsi que la case 
hypothécaire correspondante. 
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Figure 34: Saisie du gage immobilier et des immeubles à grever 

 
 
Dans la deuxième étape, il faut vérifier ou saisir le propriétaire selon la variante de propriétaire 
sélectionnée. Dans les cantons dont le système en vigueur est le notariat indépendant, il faut 
sélectionner le notaire correspondant dans la liste, ajouter une procuration si nécessaire, puis 
transmettre la demande à des fins de signature au moyen du bouton «Transmettre la demande». 

La tâche «Signer l’opération» permet, selon la variante de notaire, de signer le contrat de gage ou 
l’ordre de constitution de la cédule hypothécaire. Ce processus doit être répété par un deuxième 
collaborateur. L’ordre est ensuite transmis automatiquement au notariat correspondant. 

 
Figure 35: Signer le contrat de gage 
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Variante de propriétaire «selon le registre foncier» 

Si le propriétaire est repris «selon le registre foncier», les informations relatives au propriétaire 
sont automatiquement complétées dans le cas en ligne après que l’immeuble a été sélectionné. 
Dans ce cas, il est possible de modifier toutes les données relatives au propriétaire existant, sauf le 
nom et le prénom, en cliquant sur le symbole du crayon. 

Figure 36: Variante «selon le registre foncier» avec affichage et modification du propriétaire existant 

Variante «après un changement de propriétaire» 

Dans la variante «après un changement de propriétaire» aussi, il faut dans un premier temps 
ajouter l’immeuble à grever. Le propriétaire peut ensuite être ajouté. 

Figure 37: Variante «après un changement de propriétaire» – affichage des types de propriétaire sous forme de 
pictogrammes 

Les types de propriétaire suivants sont disponibles: 

 Ajout d’une personne physique 

 
Ajout d’une personne morale 

 
Ajouter d’une communauté, y c. ses membres 
(personnes physiques, morales et / ou communauté) 

Variante notariat de fonction 

Dans cette variante, la demande est directement transmise au notariat de fonction compétent. Si 
nécessaire, une remarque peut être saisie à l’attention du notaire de fonction. 



 

 33/50 
  Sensitivity: C1 Public 

Variante notariat indépendant 

Dans cette variante, le notaire correspondant doit être sélectionné depuis une liste. 

Figure 38: Sélectionner le notaire indépendant 
 

Tâche de confirmation pour terminer l’opération 

Si l’opération «Constitution de la cédule hypothécaire» a été exécutée, les tâches suivantes 
s’affichent à des fins de confirmation. 

Figure 39: Annonce d’authentification notariale dans le cas du notariat indépendant 

 

Figure 40: Confirmation des données inscrites au journal 

 

Figure 41: Confirmation des données saisies dans le grand livre 
 

La tâche de confirmation peut être sélectionnée et terminée à l’aide du bouton «Marquer comme 
effectué». 

 

 

4.3 Modification d’une cédule hypothécaire 

Le processus «Modification d’une cédule hypothécaire» a pour vocation d’aider les instituts de 
crédit dans le cadre d’une augmentation de cédules hypothécaires sur papier accompagnée d’une 
transformation en cédules hypothécaires de registre. L’augmentation de cédules hypothécaires sur 
papier sans transformation en cédules hypothécaires de registre n’est actuellement pas supportée 
par Terravis. 

Un système de transactions électroniques entre les différentes parties prenantes (secteurs) ne peut 
être réalisé qu’à travers une standardisation. Terravis propose deux variantes du processus 
«Modification d’une cédule hypothécaire», une pour le notariat latin et une autre pour les notaires 
de fonction. Les solutions proposées par Terravis comprennent non seulement des avis structurés 
mais aussi des modèles standard. 
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Il est possible d’augmenter une cédule hypothécaire de registre par transaction. Quant aux cédules 
hypothécaires sur papier, il est possible d’en augmenter une ou plusieurs à la fois et de les 
transformer simultanément. Il est possible de reprendre le propriétaire selon le registre foncier ou 
de le modifier dans le cadre d’un changement de propriétaire. Pour toutes les transactions qui ne 
peuvent pas être traitées par le biais de la procédure standard Terravis, la procédure sur papier et 
par voie postale reste disponible. 
 

4.3.1 Sous-processus 

Dans le cadre des transactions électroniques, les sous-processus suivants ont été définis pour la 
«Constitution d’une cédule hypothécaire»: 

Sous-
processus 

Description 

4 a 

- L’immeuble devant être grevé se trouve dans un canton dont le système en 
vigueur est le notariat de fonction. 

- L’office du registre foncier compétent est raccordé à Terravis 
- Ce processus sert à augmenter le montant du gage d’une cédule 

hypothécaire sur papier déjà existante et à transformer simultanément 
cette dernière en une cédule hypothécaire de registre. 

4 b 

- L’immeuble devant être grevé se trouve dans un canton dont le système en 
vigueur est le notariat de fonction. 

- L’office du registre foncier compétent est raccordé à Terravis 
- Le montant du gage d’une cédule hypothécaire de registre doit être 

augmenté 

4 c 

- L’immeuble grevé se trouve dans un canton dont le système en vigueur est 
le notariat de fonction. 

- L’office du registre foncier compétent est raccordé à Terravis 
- Plusieurs cédules hypothécaires peuvent être regroupées. De plus, il est 

possible de transformer des cédules hypothécaires sur papier en cédules 
hypothécaires de registre. 

- Le montant du gage d’une cédule hypothécaire sur papier déjà existante 
doit être augmenté et cette dernière doit être transformée simultanément 
en une cédule hypothécaire de registre ou le montant du gage d’une cédule 
hypothécaire de registre déjà existante doit être augmenté. 

4 d 

- L’immeuble grevé se trouve dans un canton dont le système en vigueur est 
le notariat indépendant (notariat latin) 

- L’office du registre foncier compétent est raccordé à Terravis 
- Le notaire compétent est un participant Terravis 
- Ce processus sert à augmenter le montant du gage d’une cédule 

hypothécaire sur papier déjà existante et à transformer simultanément 
cette dernière en une cédule hypothécaire de registre. 

4 e 

- L’immeuble grevé se trouve dans un canton dont le système en vigueur est 
le notariat indépendant (notariat latin) 

- L’office du registre foncier compétent est raccordé à Terravis  
- Le notaire compétent est un participant Terravis 
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- Le montant du gage d’une cédule hypothécaire de registre doit être 
augmenté 

4 f 

- L’immeuble grevé se trouve dans un canton dont le système en vigueur est 
le notariat indépendant (notariat latin) 

- L’office du registre foncier compétent est raccordé à Terravis 
- Le notaire compétent est un participant Terravis 
- Plusieurs cédules hypothécaires peuvent être regroupées. De plus, il est 

possible de transformer des cédules hypothécaires sur papier en cédules 
hypothécaires de registre. 

- Le montant du gage d’une cédule hypothécaire sur papier déjà existante 
doit être augmenté et cette dernière doit être transformée simultanément 
en une cédule hypothécaire de registre ou le montant du gage d’une cédule 
hypothécaire de registre déjà existante doit être augmenté. 

 
Lorsqu’il lance le processus, l’utilisateur est guidé automatiquement vers le processus approprié 
sur la base de sa sélection. 

4.3.2 Interface utilisateur 

Figure 42: Lancement de l’opération «Modification d’une cédule hypothécaire» 
 

Variante de cédule 
hypothécaire 

Description 

Augmentation  

(avec / sans radiation) 

- Augmentation d’une cédule hypothécaire de registre existante 
- Transformation d’une ou de plusieurs cédules hypothécaires 

sur papier en une cédule hypothécaire de registre avec 
augmentation simultanée 

- Regroupement de plusieurs cédules hypothécaires de registre 
avec augmentation simultanée 

Augmentation 

(avec transformation) 

- Augmentation d’une cédule hypothécaire de registre existante 
ou augmentation et transformation d’une cédule hypothécaire 
sur papier existante 

- Transformation d’une ou de plusieurs cédules hypothécaires 
sur papier en une cédule hypothécaire de registre 

Constitution 

(avec radiation) 

- Transformation d’une ou de plusieurs cédules hypothécaires 
sur papier en une cédule hypothécaire de registre 

- Regroupement de plusieurs cédules hypothécaires de registre 
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Variante de 
propriétaire 

Description 

Selon le registre 
foncier 

Il faut constituer une cédule hypothécaire de registre pour le 
propriétaire existant. Les données du propriétaire peuvent être 
complétées mais pas modifiées. 

Après un changement 
de propriétaire 

Il faut constituer une cédule hypothécaire de registre dans le cadre 
d’un changement de propriétaire qui aura lieu prochainement. 

Variante «Augmentation» (avec/sans radiation)» 

Il faut à présent saisir des informations supplémentaires en plusieurs étapes dans le portail. Il faut 
d’abord saisir une unité d’organisation et une référence. Il est ensuite possible de sélectionner les 
gages immobiliers. 

Figure 43: Lancement «Modification d’une cédule hypothécaire» 
 

Il est ensuite possible d’augmenter le montant du gage immobilier existant et, au besoin, d’ajuster 
le taux d’intérêt maximal. 

Figure 44: Augmentation du montant du gage 

 

Dans la deuxième étape, il faut vérifier ou saisir le propriétaire selon la variante de propriétaire 
sélectionnée. Dans les cantons dont le système en vigueur est le notariat indépendant, il faut 
sélectionner le notaire correspondant dans la liste, ajouter une procuration si nécessaire, puis 
transmettre la demande à des fins de signature au moyen du bouton «Transmettre la demande». 
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La tâche «Signer l’opération» permet, selon la variante de notaire, de signer le contrat de gage ou 
l’ordre de constitution de la cédule hypothécaire. Ce processus doit être répété par un deuxième 
collaborateur. L’ordre est ensuite transmis automatiquement au notariat correspondant. 

Figure 45: Signature de l’ordre 

Remarque:  

Les cédules hypothécaires sur papier doivent également être envoyées par voie postale au notaire 
et leur envoi doit être confirmé dans Terravis. 

 

Variante «Augmentation (avec transformation)» 

II faut à présent saisir des informations supplémentaires en plusieurs étapes dans le portail. Il faut 
d’abord indiquer une unité d’organisation et une référence, puis sélectionner les droits de gage.

Figure 46: Lancement «Modification d’une cédule hypothécaire» 



 

 38/50 
  Sensitivity: C1 Public 

Il est ensuite possible d’augmenter le montant du gage immobilier existant et, au besoin, d’ajuster 
le taux d’intérêt maximal. 

 
Figure 47: Augmentation du montant du gage 
  

Dans l’étape suivante, il faut vérifier ou saisir le propriétaire selon la variante de propriétaire 
sélectionnée. Dans les cantons dont le système en vigueur est le notariat indépendant, il faut 
sélectionner le notaire correspondant dans la liste, ajouter une procuration si nécessaire, puis 
transmettre la demande à des fins de signature au moyen du bouton «Transmettre la demande». 

La tâche «Signer l’opération» permet, selon la variante de notaire, de signer le contrat de gage ou 
l’ordre de constitution de la cédule hypothécaire. Ce processus doit être répété par un deuxième 
collaborateur. L’ordre est ensuite transmis automatiquement au notariat correspondant. 

Figure 48: Signature de l’ordre 

 

Remarque:  

Les cédules hypothécaires sur papier doivent également être envoyées par voie postale au notaire 
et leur envoi doit être confirmé dans Terravis. 
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Variante «Constitution (avec radiation)» 

Il faut à présent saisir des informations supplémentaires en plusieurs étapes dans le portail. Il faut 
d’abord saisir une unité d’organisation et une référence. Il est ensuite possible de sélectionner les 
gages immobiliers. 

Figure 49: Lancement «Modification d’une cédule hypothécaire» 

Pour la nouvelle cédule hypothécaire de registre, il est ensuite possible de saisir le nouveau 
montant du gage, le taux d’intérêt et l’immeuble à grever: 

Figure 50: Augmentation du montant du gage 
 

Dans la deuxième étape, il faut vérifier ou saisir le propriétaire selon la variante de propriétaire 
sélectionnée. Dans les cantons dont le système en vigueur est le notariat indépendant, il faut 
sélectionner le notaire correspondant dans la liste, ajouter une procuration si nécessaire, puis 
transmettre la demande à des fins de signature au moyen du bouton «Transmettre la demande». 

La tâche «Signer l’opération» permet, selon la variante de notaire, de signer le contrat de gage ou 
l’ordre de constitution de la cédule hypothécaire. Ce processus doit être répété par un deuxième 
collaborateur. L’ordre est ensuite transmis automatiquement au notariat correspondant. 
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Figure 51: Signature de l’ordre 

Remarque: Les cédules hypothécaires sur papier doivent également être envoyées par voie postale 
au notaire et leur envoi doit être confirmé dans Terravis. 
 
Variante de propriétaire «selon le registre foncier» 

Si le propriétaire est repris «selon le registre foncier», les informations relatives au propriétaire 
sont automatiquement complétées dans le cas en ligne après que l’immeuble a été sélectionné. 
Dans ce cas, il est possible de modifier toutes les données relatives au propriétaire existant, sauf le 
nom et le prénom, en cliquant sur le symbole du crayon. 

Figure 52: Variante «selon le registre foncier» avec affichage et modification du propriétaire existant 
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Variante «après un changement de propriétaire» 

Dans la variante «après un changement de propriétaire» aussi, il faut dans un premier temps 
ajouter l’immeuble à grever. Le propriétaire peut ensuite être ajouté. 

Figure 53: Variante «après un changement de propriétaire» – affichage des types de propriétaire sous forme de 
pictogrammes 

 

 

Les types de propriétaire suivants sont disponibles: 

 Ajout d’une personne physique 

 
Ajout d’une personne morale 

 
Ajouter d’une communauté, y c. ses membres 
(personnes physiques, morales et / ou communauté) 

Variante notariat de fonction 

Dans cette variante, la demande est directement transmise au notariat de fonction compétent. Si 
nécessaire, une remarque peut être saisie à l’attention du notaire de fonction. La saisie des 
données de l’opération s’effectue de la même manière que pour le notariat indépendant, décrite 
plus haut. 

Variante notariat indépendant 

Dans cette variante, le notaire correspondant doit être sélectionné depuis une liste. 
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Figure 54: Sélectionner le notaire indépendant 
 

 
Tâche de confirmation pour terminer l’opération 

Si l’opération «Constitution de la cédule hypothécaire» a été exécutée, les tâches suivantes 
s’affichent à des fins de confirmation. 

Figure 55: Annonce d’authentification notariale dans le cas du notariat indépendant 

Figure 56: Confirmation des données inscrites au journal 

Figure 57: Confirmation des données saisies dans le grand livre 
 

La tâche de confirmation peut être sélectionnée et terminée à l’aide du bouton «Marquer comme 
effectué». 

 

4.4 Transfert à des tiers pour les instituts de crédit eGVT 

L’opération permet aux instituts de crédit eGVT de transférer des cédules hypothécaires de registre 
à d’autres participants Terravis ainsi qu’à des participants en dehors de Terravis (instituts de crédit 
et autres personnes morales ou physiques). La réquisition d’inscription au registre foncier avec le 
formulaire de changement de créancier signé électroniquement s’effectue en ligne et de manière 
automatique comme pour les autres opérations. Toutes les parties impliquées sont également 
notifiées au moyen de tâches et d’alertes. 
 
Remarque: l’opération ne peut être traitée que dans les cantons qui sont également raccordés aux 
transactions électroniques dans Terravis.  
 

4.4.1 Interface utilisateur 

En cliquant sur l’onglet «Type de transaction», il est possible de sélectionner le changement de 
créancier eGVT. 
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Figure 58: lancement «Changement de créancier eGVT» 

 
Pour lancer l’opération, il faut choisir la commune et indiquer le bénéficiaire du transfert. Les 
configurations suivantes sont possibles:  
 
Transfert à des personnes qui ne participent pas à Terravis: le transfert est effectué en faveur 
d’un institut de crédit ou d’une personne morale ou physique qui n’est pas affiliée à Terravis.  
 
Transfert à des participants de Terravis: le transfert est effectué en faveur d’un institut de crédit 
eGVT ou d’un participant Nominee dans Terravis.  
 
Si un transfert à une personne qui ne participe pas à Terravis est sélectionné, il faut ensuite saisir le 
mot-clé, l’unité d’organisation ainsi que la référence, de même que le droit de gage immobilier 
correspondant et le nouveau créancier.  

Pour saisir une personne physique, il faut sélectionner le symbole .  

Pour une personne morale, il faut sélectionner le symbole .  

Pour une communauté, il faut sélectionner le symbole .  
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Figure 59: saisie de l’opération 

Une fois transmise, la demande est également soumise au principe du double contrôle. L’opération 
doit être vérifiée par une autre personne avant d’être munie d’une signature numérique.  

Figure 60: tâche de signature 

 

Lorsqu’on ouvre la tâche en suspens, il est possible de munir l’opération d’une signature 
numérique sous la rubrique «Signer».  

Figure 61: signer l’opération 
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Si l’opération a été validée, la réquisition d’inscription au registre foncier est déclenchée. La 
réquisition d’inscription au journal et au grand livre est transmise à l’institut de crédit. Il s’agit ici de 
simples tâches de notification qui peuvent être marquées comme terminées.  

4.4.2 Transfert à des participants de Terravis (eGVT) 

Dans ce scénario, la banque eGVT transmet le droit de gage immobilier à un autre participant eGVT 
qui est également raccordé à Terravis. La saisie de l’opération ne diffère du cas précédent qu’au 
niveau de la rubrique «Transfert». Sous cette rubrique, il faut saisir la banque destinataire.  

Figure 62: transfert – sélectionner les participants 

 

En cliquant sur la loupe, le mandant sélectionne la banque destinataire. Celle-ci peut être 
recherchée et ajoutée au moyen de l’ID du participant ou le nom.  

Si toutes les informations nécessaires ont été saisies, la demande peut être transmise en cliquant 
sur le bouton «Transmettre la demande».  

Tant la banque du vendeur que la banque eGVT de l’acheteur reçoivent la réquisition d’inscription 
au journal et au grand livre au moyen d’une opération. Pour les deux participants, il s’agit ici de 
tâches purement informatives.  
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Figure 63: confirmation d’inscription au journal et au grand livre 

 

4.4.3 Transfert à des tiers participants de Terravis (Nominee) 

Dans ce scénario, la banque eGVT transmet le droit de gage immobilier à un participant Nominee 
(UBS, CS, RCH, Banque Migros ou ZKB) via Terravis. Le processus de saisie de l’opération est 
identique à celui du transfert à un participant eGVT (voir chapitre 4.4.2). Dans ce cas aussi, il génère 
les tâches de notification concernant l’inscription au journal et au grand livre à l’attention des deux 
banques. 

4.5 Notification du solde à la date du décès 

L’opération est mise à la disposition des officiers publics afin qu’ils puissent demander des 
informations sur le solde de personnes décédées aux instituts de crédit raccordés à Terravis, qui 
ont au préalable explicitement approuvé l’utilisation de l’opération. Les instituts de crédit envoient 
des informations sur les avoirs disponibles ou une réponse négative avec le message «Non 
compétent» «Demande incomplète». 
 
Remarque: pour participer au processus, une autorisation supplémentaire 
(AssetsStatementForDeceased – permet de répondre à la demande de notification du solde à la 
date du décès) est nécessaire et peut être activée par les participants. L’autorisation peut ensuite 
être également activée pour les utilisateurs.  
 
L’officier public lance l’opération «Notification du solde à la date du décès» via Terravis et saisit à 
chaque fois au moins un institut de crédit. L’institut de crédit reçoit ensuite une opération qui exige 
une confirmation de la part de l’officier public. 

 
Figure 64: opération en cours 
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En ouvrant l’opération en cours, l’institut de crédit concerné voit de quelle personne il s’agit dans la 
rubrique «Personne décédée»:  

Figure 65: informations sur la personne décédée 

 

D’autres informations peuvent être consultées dans les rubriques «Coordonnées bancaires / 
Remarques» ainsi que «Documents du notaire»:  
 

Figure 66: coordonnées bancaires / remarques et documents du notaire 

 

L’institut de crédit dispose de trois possibilités. Si la personne décédée entretien une relation 
d’affaires avec l’institut de crédit concerné, toutes les informations pertinentes doivent être 
chargées dans l’opération au moyen de la rubrique «Réponse / document(s) des notifications du 
solde à la date du décès». Une fois que toutes les informations pertinentes ont été chargées, 
l’opération est renvoyée au notaire au moyen de la fonction «Envoyer la réponse». Si la demande 
est incomplète en raison de documents manquants, l’institut de crédit a la possibilité de renvoyer 
l’opération à l’officier public au moyen du bouton «Demande incomplète». Il faut dans ce cas saisir 
un motif approprié.  
 

 
Figure 67:  réponse / document(s) des notifications du solde à la date du décès 
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Si l’institut de crédit n’entretient pas de relation d’affaires avec la personne décédée, l’opération 
peut être rejetée au moyen de la mention «Non compétent». Dans les deux cas, l’officier public 
reçoit une notification correspondante via Terravis.  
 
Dans les deux cas de figure, l’opération apparaît ensuite comme terminée dans l’aperçu de la 
transaction de l’institut de crédit concerné:  
 

Figure 68: clôture de l’opération 
 

4.6 Changement de propriétaire 

Le processus de «Changement de propriétaire» soutient les instituts de crédit qui participent à une 
opération de changement de propriétaire à titre d’acheteurs et de vendeurs et est décrit dans le 
«Manuel d’utilisation pour les instituts de crédit – changement de propriétaire». 

 

4.7 Aperçu des paiements en suspens (aperçu des paiements) 

Les paiements SIC sont exécutés lors d’un rachat de crédits et d’un changement de propriétaire. 
Grâce à l’aperçu des paiements, les instituts de crédit peuvent consulter et contrôler les paiements 
en suspens en toute simplicité. 

L’aperçu des paiements se trouve dans l’onglet «Transactions» et est accessible depuis le menu 
«Paiements» 

Figure 58: Paiement 

 

Descriptif des paiements: 
 
L’aperçu des paiements se présente sous la forme d’un tableau et comporte les colonnes suivantes: 

- Date de valeur : 
Cette colonne affiche la date d’exécution prévue OU la tranche de paiement (date de valeur 
effective). 
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- Date d’exécution: 
Date d’exécution effective prévue du paiement au format dd.mm.yyyy (ex.: 01.06.2021) 

- Tranche de paiement (date de valeur technique): 
Les tranches de paiement peuvent être définies par des officiers publics uniquement dans 
l’opération «Changement de propriétaire» et contenir plusieurs paiements. Les données 
sont affichées dans un format alphanumérique. La date de valeur technique ne s’affiche 
que pour les paiements qui n’ont pas encore été validés par l’officier public. Dès qu’une 
tranche de paiement est validée, la date de valeur technique est remplacée par la date 
d’exécution effective. 

 

Montant : 
 

- Le montant total en CHF. 
- CB du numéro de clearing bancaire de l’institut de crédit payeur 
- CB au numéro de clearing bancaire de l’institut de crédit bénéficiaire 
- ID de transaction : 

Référence à l’opération sous la forme d’un hyperlien. En cliquant sur le lien, l’utilisateur 
accède directement à l’opération correspondante. 

 
 
 
 
Fonction de recherche/filtre des paiements en suspens: 
 
Les critères de recherche et de filtre suivants sont disponibles: 

- Champ de la date «Date du» (avec calendrier comme outil d’aide à la sélection) 
- Champ de la date «Date au» (avec calendrier comme outil d’aide à la sélection)  
- Liste de sélection déroulante «Date de valeur technique» 
- Champ «Montant» 
- Liste de sélection déroulante «CB de/à» 

 
L’utilisation de critères de recherche et de filtre est facultative et il est possible de combiner les 
critères les uns aux autres. Il convient de noter que la combinaison de «Date du» ou «Date au» avec 
la valeur «Date de valeur technique» n’est pas possible et qu’un message d’erreur correspondant 
est généré. 
 
 

4.8 Fonction pour la modification des champs Mot-clé, Unité d’organisation et 
Référence  

Les instituts de crédit ont désormais la possibilité de modifier les champs Mot-clé, Unité 
d’organisation et Référence (MUR en abrégé) jusqu’à la fin d’une opération. Il est possible de 
modifier les champs MUR directement depuis l’aperçu de de l’opération. Pour ce faire, il suffit de 
cliquer sur le symbole du crayon () et de modifier les données souhaitées dans la fenêtre pop-up 
qui s’affiche à l’écran. Une fois qu’elles ont été appliquées, les modifications apparaissent dans 
l’opération. 
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Position de la fonction: 

 
 
 
Restriction:  
La modification des champs MUR n’est possible que jusqu’à la réception du message «Fin de 
l’opération». Autrement dit, même s’il y a encore des messages en attente, il se peut que le 
message «Fin de l’opération» ait été réceptionné entre-temps. Si tel est le cas, il est encore possible 
d’effectuer la modification, mais elle ne pourra plus être enregistrée. Dans ce cas, l’utilisateur 
recevra le message «A ce stade de l’opération, la mise à jour des attributs personnalisés n’est plus 
possible.» 
 

 

5. Support 

Si vous avez des questions concernant TERRAVIS, veuillez-vous adresser à votre interlocuteur 
interne, qui assiste le support TERRAVIS. 

 

6. Améliorations 

L’équipe Terravis serait ravie de recevoir des propositions d’amélioration par e-mail. Elle s’efforce 
d’améliorer en permanence le système. 

SIX Terravis SA 
Support TERRAVIS 
support@terravis.ch  
Tél. +41 58 399 49 09 
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